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XXIII. LA QUESTION DE L'OBJECTION DE CONSCIENCE AU SERVICE MILITAIRE

1. La Commission a examiné le point 23 de son ordre du jour à sa

62ème séance, le 14 avril 1997 1/. 

2. L'annexe ... au présent rapport contient la liste des documents publiés

au titre du point 23 de l'ordre du jour.

3. Au cours du débat général sur le point 23, des déclarations ont été

faites par les représentants des organisations non gouvernementales

suivantes : Comité consultatif mondial de la Société des amis (Quakers)

(conjointement avec Amnesty International), Indian Council of Education, Parti

radical transnational.

4. A sa 67ème séance, le 16 avril 1997, la Commission a décidé de reporter

l'examen de ce point de l'ordre du jour à sa cinquantequatrième session (voir

également le chapitre III, par. ...). Le texte de la décision figure à la

section B du chapitre II (décision 1997/...).




